
TOUTE FOUILLE OU RÉCUPÉRATION D’OBJETS EST PASSIBLE DE POURSUITE

Contact : 0594 28 91 07 - Mail : environnement@cacl-guyane.fr 
SERVICE ENVIRONNEMENT DE LA CACL www.cacl-guyane.fr

COLLECTIVITÉS,
ADMINISTRATIONS,

ASSOCIATIONS ET
AUTRES PROFESSIONNELS

DÉCHETTERIES DE LA CACL 

FERRAILLE

28€ le m3

81€ le m3

12€ le m3

ferraille

19€ le m3bois

PAYANT

GRATUIT

GRATUIT
(en petites quantités 50L maximum par dépôt)

GRATUIT

Équipements électriques électroniques

Cartouches 
d’encre

Produits chimiques Huiles de
friture

Facturation par tranche de 0,5 m3 de 0 à 5 m3

4€ le m3

Éleme

15€ le m3TOUT-VENANT

ÉLÉMENTS 
D’AMEUBLEMENTS

ou contacter les prestataires de collecte locaux*

Pneumatiques  Batteries

Déchets verts

DÉCHETS INTERDITS
QUOI EN FAIRE ? 

Repris par votre fournisseur
Un appareil acheté = Un appareil usagé récupéré pour le 
recyclage

Contractualisation avec les 
éco-organismes
0694 16 39 77 ou 0694 13 02 16

(GRATUIT)

(GRATUIT)

Apporter à la plateforme de 
compostage
0594 39 19 43 ou 0694 26 06 36      

(PAYANT)

(PAYANT)

*Contacter  les prestataires locaux
ÉCOCENTRE : 0594 22 43 52 
PENA : 0594 22 17 62
SGVD : 0594 92 00 25

Lampes
Piles et 
accumulateurs

Repris par les vendeurs de pneus
et batteries
Un pneu acheté / une batterie acheté = Un pneu usagé 
récupéré, une batterie usagée récupérée pour le recyclage

Pour contractualisation avec les 
éco-organismes par ACORPE : 
0694 16 39 77 ou 0694 13 02 16

(GRATUIT)

HORAIRES : lundi au samedi de 08h à 18h et le dimanche de 08h à 14h.


